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Chambre des Représentants. 

StANcE ou 27 NovEMDRE t 894. 

RAPPORT 

SUll 

L'EXE:CUTION, PENDANT L'ANNe~: 1895, DE LA LOI INSTITUANT LA 
LIBERATION CONDITIONNELLE 

ET LA CONDAMNATION CONDlTlONNELLE. 

MESSIEURS, 

Conformément à l'article iO de la loi du 51 mai {888, j'ai l'honneur de 
soumettre aux Chambres les tableaux statistiques résumant, pour l'an 
née i 8tl3, les résultats de l'application de la libération et de la condamnation 
conditionnelles, 

Le Alinistre de la Justice? 
V. BEGERE.\J. 
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ANNEXES 

l. - LIBÉBATIOl'f CONDITIONNELLE. 

§ L - Libérations accordées du fer janvier au 31 décembre 1893 ('). 

204 propositions de libérations conditionnelles ont été soumises au 
Ministre de la Justice pendant l'année !893. 

133 ont été accueillies. 
66 ont été rejetées. _ 
!:Sti, à cause de la nature ou de la gravité des faits qui avaient motivé la 

condamnation. 
4. parce que l'amendement cles détenus proposés a paru insuffisant. 
4, à cause des antécédents ou de la conduite habituelle des condamnés. 
2, parce qu'-' '" termo d'expiration de lu peine était trop rapproché pour 

que la loi fût utilement applicable. 
Pour 51 les motifs invoqués à l'appui de la proposition de libération con 

dit. onnelle ont paru justifier une mesure de clémence plutôt que l'appli 
cation de la loi du 3-t mai 1888. Les cinq détenus ont bénéficié d'arrétés de 
grâce accordant remise ou réduction de leurs peines. 

* • 4 

70 requêtes tendant à l'obtention de la libération conditionnelle ont été 
adressées au Département au cours de la même année. 

8 ont été laissées sans suite, la loi n'étant pas applicable ou les motifs 
invoqués par les pétitionnaires n'étant pas suffisants pour justifier une 
instruction d'office. 

Des 62 requêtes au sujet desquelles l'instruction a été ouverte. 
44 ont été accueillies. 
43 détenus bénéficiant de la libération conditionnelle. 
{ d'un arrêté de remise de peine. 
i8 ont été rejetées. 
o à cause de la nature ou de la gravité des faits. 
8 parce que l'amendement n'a pas été jugé suffisant. 
4 à cause de la conduite habituelle ou des antécédents des condamnés. 
{ parce que le détenu ne pouvait justifier <le moyens d'existence. 

(1) Les affaires dont l'instrurtion n'était pas terminée au 51 décembre 1803 ne sont pas 
comprises dans les relevés ci-après. 
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En résumé les 266 affaires instruites ont donné lieu à : 

i7G libérations conditionnelles; 
6 remises ou réductions des peines; 
84 décisions de rejet. 

* • • 
Les -1. 76 individus qui ont été libérés conditionnellement se divisent 

comme suit: 
1. - Sexe. 

Ilomrncs 
Femmes 

Il. - État civil. 
Célibn ta ires. 
l\Inriés • 
Veufs. 
Divorcé • 

99 
75 
5 
1 

III. Age. 
~Joins de 20 ans 
De ~o à 25 - 
De 25 à 50 - 
De 50 à l10 - 
De 40 11 50 - 
De so à GO - 
Plus de 60 - 

IV. - Antécédents. 
12?1 étaient sans antécédents judiciaires. 
25 avaient subi une condamnation nruéricure. 
26 avaient subi plusieurs condamnations antérieures. 

8 
48 
44 
42 
21 
12 
j 

V. - Professions. 
Ouvriers. • . • 
Cultivateurs 
Commerçants cl industriels. 
Domestiques 
Employés • • . . 
!Uénagèrcs . 
Professions libérales . 
Colporteur • 
Berger . . 
Douanier 
Garçon de cnfé. 
Interprète • 
Facteur • 
Garde chasse 
Sans professions 

72 
40 
-18 
14 
12 
7 
3 
-1 

1 
1 
1 
1 
1 
t 
3 
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VI. - Durée de l'emprisonnement auquel les libérés avaient été 
condamnés. 

l\loins de 1 ah • 51 
1 i1 2 nns , !55 
2 [\ 0 - 55 
?i h JO - 22 
iO h ~O - . rn 
Plus rie 20 ans, . 2 

VII. - Durée de la peine restant à subir à la date de la libération 
conditionnelle. 

!\foins de 5 mois . 
De 5 à 6 mois. . 
De 6 rnois i11 nn , 
1 ù 2 ans 
2 à 5 
5 ù ?S - 
5 it 10 - 
Plus de 10 nus. 

29 
48 
41.i 
29 
11 
8 
5 
2 

VIII. -- Motif de la condamnation. 
Coups et blessures . 
Vols et escroqueries . 
Faux et usage de faux 
Ilomicidcs et tentatives rl'homicides . 
Infanticides et avortements 
Incendies , 
Rébellions . . 

_ Banqueroutes 
Recels • • 
Fausse monnaie 
Abus de conflance 
llomiciclcs par imprudence. 
Faux témoignages 
Délits de chasse . 
Abandons d'enfants 
Mcnnccs de mort . 
Attentat Il la pudeur. 

51 
46 
H, 
11 
8 
8 
7 
1i 
4 
4- , .. 
5 
5 
5 
2 
2 

IX. - Suites de la libération conditionnelle. 
5~ sont devenues définitives. 
3 ont été révoquées. 

Pour G7 le délai expire en 
2!) 
·15 
8 
6 
4 
1 
5 
2 
i 

i894 
1895 
1896 
1897 
1898 
180!) 
HIOO 
1!)01 
1903 
1!J06 
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Pour ·1 le délai expire en 

•• 
t 

i907 
i!l 12 
1924 

2 enfin ne peuvent devenir définitives. la peine étant perpétuelle et le 
libéré n'ayant, à la date de I' irrèté ministériel, bénéficié d'aucune mesure de 
grâce. 

* • • 

Trois libérations conditionnelles accordées en {895 ont été révoquées dans 
le courant do l'année. 

Les révocations ont été motivées par de nouvelles condamnations. Les 
trois détenus, iigrs de 20 à 50 ans, avaient été libérés de l'avis conforme de 
toutes les autorités consultées. Le premier n'avait plus que trois mois à subir 
d'une condamnation à dix mois du chef de coups; trois mois après sa libéra 
tion, il commettait de nouveau des actes graves de violence. 

Le second était à peine libéré de un mois que sa mauvaise conduite et une 
nouvelle condamnation pour outrages causaient sa réintégration. Lors de sa 
mise en liberté, il lui restait six mois à subir, il purgeait une peine de 
vingt-cinq mois encourue pour vols. 
Le dernier n'a guère mérité longtemps non pins la faveur accordée : 

trois mois après sa Iihération conditionnelle, il était condamné pour vols pnr 
récidive. A la date de l'arrêté, il lui restait à subir le quart d'une peine de 
deux ans pour détournements. 

* ... .. 
Nous devons signaler également quatre révocations d'arrêtés antérieurs 

à t893: 
Un homme de 2H ans, que toutes les autorités avaient cru digne de la libé 

ration conditionnelle, était sur le point d'acquérir la libération définitive, 
lorsque la menace de renouveler le crime qui avait motivé son premier inter 
nement Je fit condamner à nouveau. 

Un autre (34 ans), avait également fait l'objet d'avis unanimement favo 
rables. Après deux ans et demi, il fut condamné pour faux et abus de 
confiance. 

Le troisième (62 ans) a dû être réintégré après un an pour inconduite 
notoire el ivresse habituelle. 

Ces trois libérés avaient été condamnés pour le même fait: incendie volon 
taire, et à la même peine : trois ans. 
Le dernier (24 ans), condamné pour coups ayant occasionné la mort, 

n'avait été libéré, vu l'opposition du -1rn1·quct.. que trois mois avant l'expira 
tion de sa peine. La révocation a été réclamée vu sa mauvaise conduite; 
il a d'ailleurs encouru une nouvelle condamnation du chef de coups. 
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§ 2. - Récapitulation. 

Lrntl\ATlONS ACCORDÉES DU i O JUIN 1888 (DATE DE LA 1111s1; EN VIGUEUR 

DE LA LOI) AU 51 DÉ.CEMDRE i 893. 
A. - Propositions formulées par les autorités. 

Rejets . • . . . . . • • . , 
Condamnés libérés conditionnellement 
Condamnés graciés . . . . 

Rejets basés sur : 
La nature et ln gravités des faits, 
L'amendement insuffisant. . 
Les antécédents ou ln conduite habituelle 
L'expiration de ln peine . . . , . 
Lu durée trop courte de lu peine restant à subir 
L'innpplicubilité de In loi • . . • . 
Le décès du détenu. • • . . . . . . 
L'internement du détenu dans un asile d'aliéné. 

B. - Requêtes mises d'office en instruction. 
Rejets • • . . 
Condamnés libérés conditionnellement 
Condamnés graciés • 

Rejets motivés par : 
La nature des faits . 
L'amendement insuffisant. 
Les antécédents ou la conduite habituelle 
L'expiration de ln peine • . . • 
Lu durée trop comte de la peine restant à subir 
L'innpplicabilité de lu loi • . . . . • . 
Une nouvelle condamnation survenue pendant l'instruction . 
L'impossibilité du reclassement immédiat du détenu • 

C. - Requêtes laissées sens suite . 

RÊSUlllÉ: 

Requêtes laissées sans suite 
Rejets • • • • • • . 
Grâces. . • . . . . 
Libérations conditionnelles 
Révoco.tions • . • • • 

i,0f9 
571 
1:î!)7 
ti1 

262 
28 
1>7 
4 

{2 
6 
i 
·t 

460 
223 
226 
H 

87 
70 
u 
6 
5 
H 

f !Sf 

62 
85!3 
24 

• •... 
Des 823 libéréés conditionnellement, i5 avaient été condamnés pour faits 

relatifs aux grèves de i886; ils ont été libérés avant la mise en vigueur des 
instructions détaillées sur l'application de la loi et n'ont pas été compris dans 
les tableaux statistiques. 

Classement des 8{ 0 autres : 

I. -- Sexe. 
Hommes 
Femme» . . " . 687 

• {j3 



[N• 20.] 

II. 
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État civil. 
Célibataires 
Mariés . 
Veufs . 
Divorcés 

587 
380 

,i.O 

3 

Ill. - Age. 
Moins de 20 ans. • 
De 20 ù 25 ans 
De 25 i, 50 
De 50 ù 40 
De 40 à 50 
De so ù 60 
Plus de 60 

~9 
174- 
f70 
20~ 
118 
G4 
22 

IV. - Antécédents. 
Étaient sans antécédents judiciaires H7!l 
Avaient subi une condnmnatlon antérieure . l2G 
Avaient subi plusieurs condamnations nutérieures. !05 

V. - Profession. 
Ouvriers • 
Comrner-çants et industriels 
Cultivateurs . 
Employés. 
Domestiques . 
l\Iénagères. • 
Professions libérales 
Artistes 
Mnl'Îns. • • • 
Colporteurs . • 

, Accoucheuse . 
Berger. 
Douanier • . 
Garçon de café • 
Interprète. . 
Factcur-, . • . 
Garde chasse. . • 
Sans professions 

5C4. 
1':25 
-114 
7-1 
53 
40 
18 
5 
5 
2 
1 
-t 
-1 
J 
t 
-1 
1 
ro 

VI. - Durée de la peine d'après les condamnations. 
Moins de 1 an . . 217 
f à 2 ans. . 220 
2à 15 - . 255 
5ù:IO-·. 64 

10 à 20 - . . 58 
Plus de 20 ans. . . . i6 

VII. - Durée de la peine restant à subir. 
Moins de 5 mois • . • • • • • • 2t 9 
5 à 6 mois • • • • . • • • • • • • • • • • 258 
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6 mois à J nu 
-t 11 2 ans 
2 à 5 
5 à !5 - 
où 10 - 
Plus de 10 ans. 

170 
120 
35 
12 
7 

11 

VIII. - !tloti/'s des condamnations. 
Vols ou cscroq ueries . 
Coups et blessures . . 
Faux et usage de fuux 
Homicides et teuuuives d'homicides 
Infanticides et avortements . 
Incendies . 
Banqueroutes. 
Recels . . • 
Rebellions. . 
Abus de confiance . 
Fausse monnaie. 
Faux témoignages 
Délits douaniers. 
Délits de chasse . • 
Attentats à lu pudeur. 
Abandons d'enfants 
Attentats à la pudeur. 
Atteintes au libre exercice d11 travail 
Destructions de propriétés • 
Dénonciations calomnieuses • 
1\Jenaces de mort • 
Homicides par imprudence • • 
Tentatives de déraillement . 
Enlèvements de mineurs. 
Viol. . 
Homicide en duel • 
Subornation de témoins 
Adultère • 
:&foison de prêts sui' gages 
Combats de coqs . 

. . 

256 
181 
64 
59 
53 
54, 
52 
28 
27 
25 
17 
u 
8 
8 
6 
5 
4 
4 ,~ 
4 
4 
-4 
2 
2 
1 
i 
1 
t 

••• 
i 

.,, 
•• • 

Suite des 825 libérations conditionnelles: 
558 sont devenues définitives. 
24 ont été révoquées. 

Pour 100 le délai expire en • 
51 
53 
15 
7 
1S 

18941, 
-1895 
{896 
{897 

• 1898 
• -1899 
rooo 
1901 
{902 

5 
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Pour 2 le délai expii-e eu . 

1 
1 
2 
1 
1 

1 
1 
7 enfin ne peuvent devenir définitives. 

823. 

l905 
1904 
1906 
1907 
1912 
1917 
t920 
192. 
1927 
t!J28 

• 
"' . 

Avis des autorisations sur· les 8~3 libérations accordées: 
Avis fuvcrablcs ,du directeur de la prison . 

défavorables 
favorables de la Commission administrative. • 
défavorables . 
favombles du Parquet, 
défavorables 

804 
19 
677 
14-6 
580 
M3 
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Il. - VOND.t..•ll&TIO!IS UOIWDITI01"IWEl,LE8. 

l. - NOMBRE DE TOUTES LES CONDAMNATIONS, 

DES CONDA.~INATIONS CONDITION~{ELLES ET DES RECHUTES 

CONSTATÉES. 
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1. Nombre cle toutes les condamnations, des 

TRIBUNAUX: CORllECTIONNELS. 

Nombre 
Nombre des condnmuntlous 

conditionnelles Nombre -- - 

A.BRONDJS8E!IIENT8. total des ~ des 
condamna- a ùes tious rechutes 
à I'empnson- I' CIDPl'ÎSOD- Tol:il 

condamna- ment l'ar11e11de. de six: mois consta rées, 
rions. au maximum. ucmeut. 

Bruxelles • • . _ • • • • • • ·. • • • • 6,653 4,211 1,026 817 1,843 276 

Louvain. • . . • . • ••••••.•. 2,485 2,425 598 611 1,009 143 

Nivelles . . . . • . • • . , • • • • •. I,07(i 1,064 ]0.1, 274 578 77 

An~ers • . . . . . .•...•.... ,t,415 4,007 809 621 1,4W 143 

lllalines • . • • • • •••.••••• • 1,205 1,167 137 207 4~4 . 
Turnhout • . . • • • . . . - • • • • • l,441 1,405 181 127 508 46 

Mom .••••••• , • • ••.••. 1,784 1,682 254 ;;45 008 28 

Charleroi . . . • • ..•••.•.•• 4,249 4,146 186 949 1,135 51 

Tournai . • , • . .••••.••••. 808 774 85 iO 155 6 

Gand ••.•••••.••••••• , 4,040 3,253 180 7ü4 044 50 

Audenarde .•..•...••...•. 1,l509 642 264 397 661 • 
Termonile . . . . . . . , .•••••. 2,951 2,754 511 594 90!5 113 

Bruc-es . . . • . . .....•.... 2,581 1,949 168 285 455 52 

Courtrai. • . •.••••••••••• 2,964 2,258 28".! 504 ï86 88 

Furnes • . . ..••. , ..•.•.• 782 764 53 201 ~54 10 

Ypres. • . . ,, ... e •.••••••• 1,043 ouo 114 206 520 23 

Liége . . • . . . . • . . . • • . •.• 1,739 1,686 557 295 630 . 
Buy . . . . . . . . . . . . . . . . . 588 5~5 54 290 52-4 15 

Ver,iers . . • • • • . . . . . • • • . , t,041 1,054 16 298 514 " 

Tongres. . . .....••••.•.. 957 952 64 537 401 16 

Hasselt • . . • , . . . . . • • • •.• 829 821 85 520 405 18 

Arlon . . . . • . . . . • • . • . ••• 8811 878 7 465 472 " 

Marche . . • •...•..•.•.•• 644 644 24 282 506 . 
Neukbàteau . . • . • . • • • • . • • . 845 730 50 436 4ï5 10 

Namur • . . .....••.•..••• 1,148 1,137 80 438 518 24 

Dinant • • • . • • . • • • • • • • • • 1,435 1,36!1 2(1 636 651J 9 

1 ··• .. IJ9. 24,096 20,8R1 3180 4,120 1,;;00 770 

Ressort de Gand . • . . 15,479 12,!'iiO 1,57!2 2,751 4,:i21> 525 

Liége .• 10,115 9,785 704 5,795 4,49'.) 92 

LE BOYAUlUE. . . . 40,690 43,230 5,456 10,666 16,122 1,187 
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condamnations conditionnelles et des rechutes. 

- 
TRIBUNAUX DE POLICE. TIUUUNAUX COllltECTJONNELS ET DE POLICE. 

Nornllre des condamnations i'iomhrc des couüamnnuons 
Nombre conditionnelles Nombre Nombre couduionuelles Nombre - - total des 

total 
des à à 

des à des à 

l'empnson- Total. rechutes I'eruprlson- Total. rechutes 
condamna- condumua- 

l'amende. constatées. l'amende. constatées. lions. nemcnt. tiens. nemeut. 

34,120 38 4,716 4,754 60 40,753 1,064 5,555 6,597 331$ 

5,227 1 1,444 1,445 59 5,712 599 2,055 2,454 182 

2,382 !; 486 490 46 5,458 108 760 868 125 

11,928 " 2,164 2,164 18 16,:S-15 809 2,ï85 5,.504 161 

1,171 -1 456 460 6 2,576 1-11 753 894 6 

2,529 • 742 742 18 5,970 181 860 1,050 ll4 

0,853 17 2,500 2,517 46 8,6))7 271 2,854 5,125 74 

9,905 9 2,ï57 2,746 • 14,152 195 5,6116 S,881 51 

2,778 . 815 BIS 58 5,581.i 85 883 968 44 

11,570 1 1,150 1,151 10 15,4!0 181 1,914 2,005 60 

1,549 2 614 016 5 ':!,658 266 1,01 l 1,9.77 5 

5,045 2 1,107 1,109 16 5,596 515 1,501 2,014 129 

4,496 2 1,005 1,007 li 6,877 170 1,290 1,460 45 

2,975 5 854 857 60 5,950 285 1,558 1,643 148 

847 4 599 403 6 1,6'2!) 57 600 657 25 

1,545 6 534 540 8 2,588 120 740 860 31 

12,773 14 2,412 2,426 li 14,512 ;;,;1 2,705 3,0'56 17 

2,743 • 906 906 . 3,331 54 1,196 1,230 15 

5,784 . 866 863 . 4.8'25 16 1.,164 1,180 • 
1,235 . 538 538 6 2,192 64 875 93!) 22 

1,857 5 583 58fl 24 2,666 88 905 001 42 

2,251 2 746 748 tt :;,1!0 0 t ,211 1,220 11 

1,289 2 463 46!'i 7 , ,o;;,; 26 i45 771 7 

1,125 1 504 505 • 1,968 40 7-10 780 10 

1>,540 18 892 010 . li,688 08 1,3z;O 1,128 24 

3,123 3 1,007 1,010 !) 4,558 23 1,64::i 1,666 111 

i4,891 l•J 16,058 16,151 271 08,0!Sï J125;i 20,178 23,451 1,041 

25,627 20 5,663 5,683 nu 41,106 1,502 8,414 10,006 441 

35,078 45 8,717 8,762 ï' 4:5,ï05 749 12,512 13,261 166 

1:;r,,t!I0 15!\ 30,458 30,571, 461 lfl:i,800 5,594 41,104 4fi,fil}8 1,1148 
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Il. Nalure des infractions qui ont motivé les condamnations conditionnelles 
,mec l'indication, par ressort, dtl nombre des condamnés. 

NATUI\E ilES INFll,\CTIONS 

(lUI ONT MOl'IVÈ 

LES C0Nll,'.)IN.\TIONS CONlllTIONNELLF.S. 

TI\IBUNAUX CORRECTIONNELS TIIIBUNAUX DE P0LICK 

du ressort I du ressort 
de t:i Cout· d'a~pet tic des trois do tu Cour d'appel do I des trois 

ressorts. ressorts, 

CBIIIIIBl!I. 

Tentative de meurtre. . • 

Coups el blessures ayaflt causé la mort. 

Chemins de fer. - Obstacle à la circula- 
tien des convois • 

Attentat à la pudeur 

Incendie ••••• 

Destruction de constructions . 

Destruction de proprjétés mobilières à 
l'aille de violences ou menaces, en réu 
nion ou en bande 

Faux en écritures 

Banqueroute frauduleuse. 

Détournement par un dépositaire public de 
deniers ou effets à lui con liés. . • • • 

Vol quali6é. 

01131.•rs. 

Abus de confiance et escroquerie 

&dultère •••• 

Armes prohibées. - Port et débit 

Attentat à la pudeur . . . • • 

Attentat aux mœurs, - Corruption de la 
jeun-. • • . • • ... 

Attentat aux mœurs. - Outrage public 
aux inœurs • 

Avorte111e11t. • • 

Banqueroute simple. 

Calomnie et diffamation. 

Coalition. - A tteiute au I ibre exercice du 
travail . • 

Comestibles el boissons. - Falsiflcatiou 

Concussion • • 

Contrefaçon. 

Corruption . 

Coups et blessures volomaires 

iovolonuiires. 

2 

6 

26 

7 

158 

:208 

106 

45 

24 

1:16 

18 

21 

97 

14:! 

50 

4 

102 

3 

12 

1 

7 

2 

126 

48 

18 

17 

49 

3 

65 

3 

54 

23 

5 

'14 

1 

61 

52 

36 

55 

9 

19 

4 

75 

1~ 

8 

2 

1 

4 

2 

1 

47 

8 

5 

345 

508 

142 

118 

50 

4 

184 

18 

28 

237 

157 

11'.! 

2 

6 

5 1 8 I 1 I 14 

2,408 l 2,l62 11,167 1 '6,i'!i7 

154 

9 

10 

:541 

2 

2,,m 
19 

2 

8 

2!)3 

6 

» 

» 

2 

16 

8 

27Ï> 

3 

707 11,151 

» 

4 

33 

111 

907 

11 

4,1911 

43 
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NATURE DES lNFilA.CTlONS 

QUI ONT MOTIVÉ 

LES CONDAMNATIONS CONDITIONNELLES, 

TnIUUNAUX CORI\ECTIONNEI.S 

du l'CS>Ol'I I I du ressort 
de la ~our d'.11'.pel de des trois de la ~our d':11'.pt'I de I des trots 

J'('SSOrls. 

TIIIUUNAUX DE POLICE 

l'l!SSOl'I~. 

Culle {entraves au libre exercice d'un) . 

Dénonciation calomnieuse • 

Destruction de tombeaux, objets d'art, etc. 

Destruction de propriétés mobilières à 
l'a ide de violences ou menaces 

Destruction de récoltes sur pied. 

d'arbres el de (ll"effes • 

d'animaux prop1·es à l'a~ri 
culture . . . . • 

d'animaux domestiques . 

de clôtures . 

Détention illégale . • • 

Détournement par un dépositaire public 

Divul&ation méchante. 

Domicile (violation de; 

Effets de commerce fictifs 

Enlèvement de mineurs . 

Épii:ootie (infractions aux dispositions sur I') 

État civil. - Défaut, de déclaration • 

Exposition ou délaissement d'enfants .• 

Fausse monnaie • 

Faux noms (port de) 

Faux divers. 

Faux témoignage. 

Faux serment en matière civile . 

Homicide involonlaire. . • • • 

Imprimés sans nom d'auteur • 

Incendie iuvoloalaire ou parle propriétaire. 

Inhumations (infractions aUll lois sur les). 

lojures par falts, écrits, etc. 

Lettres (violation du secret iles). 

Loteries non autorisées • • • • 

Mara.u l.,1,e avec circonstance aggravante, 

Menace, par écrit, par &este, etc. 

Mendicité et vagabondage • • • • • 

Objeu trouvé~ 011 saisis. - Détouroemeot. 

11 

1 

1 J 
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2 

2 

135 

28 
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11 
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21 
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2 
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49 
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6 

154 

87 

12 

60 

4 

1 

5 

2 

7 
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5 

2 

2 

20 

2 
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8 

5 

3 

3 

1 

6 

J 

1 

1 

94 

• 

31 

O!! 

13 

5 

2 

4 

61 

5 

5 

4 

5 

4 

2 

0 

1 

4 

5 

49 

12 

1 

21 

2 

6 

15 

14 

14 

i 

s 
15 

1 

2 

553 

5 

3 

3 

!51 

2 

2 

12 

15 

21 

15 

21 

~5 

7· 

1 

41 

4 

7 

t4 

192 

1 

18 

· 166 

176· 

79 

7 

4 

1 

4 

170 

7 

7 

574 

• 
5 

201 

2 

1 

5 

4 

• 

2 

12 

9 

5 

·• 

74 

-9. 

14 

3· 

0 

2 

3 

1 

2 

1 

3 

2 

• 

. . 

7 

84 

·• 
6 

31- 

re 

6 

t 

2 

8 
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li 

6 

7 

341 

9 

4 
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17 

Il 

8 

1 

t1 

~41 

66 
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NATURE DES INFRACTIO~S 

QUI ONT nortvs 

u;s CONOAMNA1ION::i CONl)ITIOC\NELLl::S. 

TI\IRUNAUX CORI\ECTIONNELS WlllUNAUlC DE POLICE 

ùu ressort 1 1 du ressort 
ùe la ~our d'appel tic des trois de la ~oui· d'appel de I des trois 

rcSSOl'IS. l'CSSOrb, 

Outrage envers 
témoins, etc. 

un mairislrat, des 

Rébellion el outeage 

Recel • , ••••• 

Rupture de ban de surveillance. 

Substances nuisibles. - Maladie causée 
imolontairemcnl. 

Tromperie sur l'identité ou la qualité ÙC$ 
choses vendues. • • • 

Usurpation de fonctions. 

Vol el détournement • 

OONT&A. 'l'.EIITION8• 

Sûreté cl tranquillité • 

Propreté el salubrité . 

Contraventions rurales 

direrses • 

Infractions aux rètrlernents provinciaux 

communaux 

llll!'&.I.CTIO.l'll8 &IJX LOll!i 

8P-~l&LE8 ET aÈGLE.EIIT■
GÉlllÉa .•. 111 ■llB 

L'acbat d'effets militaires . • • 

La milice el la garde civique, 

Les poudres. 

La douane • 

Les postes • 

La vtrificalion des poids el mesures • 

Les établissements dangereu 1 et insalubres. 

Les mines 

La n;n•iiration . 

Les forêts, • 

Le code rural 

La chasse, • 

La pêche •• 

Le chemin de fer. 

Les messageeies et le roulage. 

55 

!)~7 

106 

1 

1 

5 

808 

70 

10 

20 

78 

5 

> 

1 

4 

18 

145 

213 

2 

323 

80 

12 

35 

357 

27 

2 

350 

40 

8 

t 

2 

4 

5 

» 

29 

3 

8 
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289 

40 

8 

116 
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2 

4 

1 

262 

!) 

2 

1 

1 

2 

3 

8 

1 

1 

20 

115 

279 

1:;3 

1 

78 

1,460 

139 

2 

7 

7 

1,510 

5 

17G 

11 

584 

1\!5 14,272 11,998 11,657 

'20 1 595 

22· 1,165 

81 11,432 

346 

3 

!) 

8 

1 

86 

22 

153 

30 11,654 1 1,897 

125 

891 

253 

18 

1 

55 

112 

5 

45 

255 

253 

16 

372 

56 

58 

4 

95 

58 

682 

13 

127 

23 

47 

27 

16 

0 

3 

97 

3; 

8 

331 

144 1 393 

2i 4 l 1/l20 
830 

157 

090 

12 

54 

7 

19 

20 

553 

262 

32 

167 

50 

14 

451) 

16 

1110 

7,927 

1,132 

2,650 

2,5!14 

561 

5,067 

12 

8~ 

246 

47 

118 

815 

531 

57 

4 

636 

145 
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. . . 

TRinUNAUX CORRECTIONNELS TRIBUNAUX DE l10LlCE 
NATURE DES INFllACTIONS 

du l'CSSOrl du l'CSSOl'l 

QUI ONT H0TIVJ:: 
de la Cour d'appel de des trois de la Cour d'appel de des trois ·--- 

ui ,,, 
LES CONDAMNATIONS CONDITIONNELLES. 

2 ~ 
o:; .: ressorts. .:; -ci ~ ressorts. ,... "" ec H ::, "' .•. :;;l "' •C., •.. " :::ï '- "' :::i co c.:, CO c.:, 

Les eonsteuctlons. • . • . . .... • . • . 12 5 6 u 
La ,oirie •... . . .• . . . . . 1 ) • 1 19 2a 46 88 

L'arl de 6uérir. • • . • . • . . • . 20 8 6 31 • 1 . t 

Le colportage . • • . • • • • . . . . 4 . • 4 10 . • 10 

Le vagabondage el la mendicité. • . • • 5 2 1 8 . . . . 
L'irresse ••.•..•...•.• 17 2 • 10 !148 275 168 001 

Le payement de, salaires. . . . . . . 18 4 17 30 . 1 • 1 

Les oiseaux insectivcres . . • . . . . . . Il Il 61 51 81 173 

La protection des enfants dans les pro- 
fessions ambulantes. • • • . • • • • 2 • 1 5 . . . • 

La propriété littéraire el artistique • • • . 0 1!) 25 . . . . 
La police sanitaire des animaux domes- 
tiques . · ••••...••••.• 20 10 8 38 129 74 27 230 

Les témoins défaillants • . • • • • • . • . . . . • 1 7 

Les collectes. • • • • . • • • . • • . 2 . • 2 . , • • 
Les aliéné, • . • • • • . • • • • • • 1 " 1 2 • . • • 

DÉCAPl'l.'trL&.TION, 

TRIBUN.\UX 

NATURE DES INFRACTIONS. 
cerrectiounels. 1 

TOrAUX. 
de police. 

Crimes • • • • • • . . . . • • . • • . . • ••.• HO J 440 

Dlliu • • . . . • . . . . . . . . • . . . . . . , 11,786 7,821 19,607 

Contrayealions. • • • . • • • • • • • • • • . • . • 248 14,512 14,560 

lnfn.clioas aux règlemcat$ prorlnclaus , • • . •••. :l 501 503 

- - communaux •• • •• + • • • • 7 5,667 3,674 

Infractions aux lois spéciales et règlements généraux • • • 3,639 4,215 7,854 

TOTJ.Ol[ ••.••• 16,12:l 30,570 46,698 
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Ill Profession des condamnés 

INDICATION DES PROFESSIONS. 

Exploitation 
du sol. 

Industrie. 

Commerce. 

l 
Cultivateurs, bergers, bûcherons • • • 

Mineurs, bouilleurs, carriers, terrassiers. 

Domestiques de ferme, joumatiers 

Boulan~ers, bouchers, brasseurs, meuniers, etc, • 

Tailleurs, chapeliers, cordonniers, tanneurs, perruquiers, etc .. 

1''ileurs, tisserands . 

Entrepreneurs, tapissiers, etc. 

. . . 

Ouvriers char[rés de mettre en œuvre les produits du sol, le fer, le bois, etc, 

Ouvriers sans autre désignation 

f Négociants, boutiquiers. agents de change, colporteurs, commis . ' . 

) "" rnituriers, ""." 

\ Cabaretiers, restaurateurs, aubergistes . • • • • , • • 

Professions intellectuelles ou libérales 

Domesuques attachés à Ia personne et journaliers 

Gens sans aveu • 

Sans profession ou professîoo inconnue . 

ÎDU11L 

IV. .lJ. Les femmes mariées n'exerçant aucune profession sont renseignées d'après la profession du mari. 



( f9 ) [N° ~O.] 

conditionnellement. - Année 189lf. 

NOI\IUl\~ DES CONDc\l\lNATIONS CONDl'l10NNELLES rnoxoxcsss 

par les trlbuuaux correctlouuels par les tribunaux lie police 
par les trihuuuux correctlonuels 

et de- police 

du ressort du ressort du rl',,Orl 
de ln Cour d'appel de des trois ile la Cour d'appel de des uoi, dl' la Cour d'nppr-l de lies trois - 

Bruxelles. Gaud. Llége, ressorts. Bruxelles. Gand. l,iégc. ressorts, Bruxelles. Gand. Llége, ressorts. 

755 477 1,167 2,390 1,085 696 1,482 5,865 2,-i40 1,173 2,640 0,:!6:l 

708 75 578 1,161 1,841 28 554 2,425 l!,549 103 032 5,584 

818 411 l,100 2,520 t,,rns 745 1,087 5,268 ':!,256 l,154 2,187 5,597 

170 219 92 481 640 252 374 1,275 810 471 466 1,756 

255 280 117 652 701 214 :!90 1,205 956 494 -107 1,857 

25 432 5!J !S12 55 352 118 525 80 784 17:S 1,037 

129 98 23 2!JO 331 62 155 548 460 160 178 i98 

8!'i5 363 30!) 1,613 1,493 585 735 2,611 2,MB 748 1,128 4,224 

1,'t28 859 116 2,2.03 1,636 1,028 56~ 5,029 2,864 1,887 481 5,2S:l 

543 
i 

~'lO 193 956 1,544 582 G34 2,760 2,087 802 827 3,716 

! 
\!70 00 57 417 345 121 20-i 670 615 211 261 1,087 

311 181 80 572 911 551 573 1,855 1,222 752 453 2,407 

59 55 5!) 160 'l68 75 253 596 327 150 308 765 

553 160 276 980 1,017 153 758 1,028 1,570 313 1,034 2,917 

45 14 11 70 60 9 13 82 105 23 24 152 

!J73 5lS9 3M 1,349 2,157 452 1,369 3,958 2,n;; 821 1,753 5,307 

7,300 4,323 4,409 16,U2 16,151 5,683 8,i62 30,576 2il,431 10,006 15,261 46,698 

fi 



IV. - .Jppels de police correctionnelle et de police. - Nombre des sentences confirmatfres de jugements de condamnation conditionnelle 
et infirmatives de jugements accordant ou refusant le bénéfice de la condition. 

Be••o•t•. 

COURS T1'APPEL. 

Nombre des arrêts 

qui 
confirme ut 

des 
jugements 

de condamna 
tion 

conditionnelle 

qui lnûrrnent des jugements 

de cnndamnatlon 

à 
l'emprisonnement 

6 
ê . 
o- ·t f3 c..::: 
E - 
t ..• 

ci 
:2 
Q) 
E 
~ .,. 

= 8·_g 
-~~~ ~~o '-.-= r..> 
~E!? 

Ql 

""' 

_. C = <:.>.Q C": (;- -o;;.: 
J-, ~::. 
0 = - '-'·c.> C 
<J-"' <J 
C, 4.) ~ t--z -:, 

à 
l'umeude 

THlBUNAUX OE PREMIÈRE f[\STANCE. 

Nombre des jugements 

tJUÎ 
coutirment 

des 
jugements 

de condamna 
lion 

conditionnelle 

qui iuûrment des jugements 

de condamnation 

a 
l'emprisonnement 

::: 
~ 8·3 _g~~ 
- c:: - ~~o 
M ;! t,.l 
~ ~_g 

Ql -:, 

•.. ::: 
c:: <,) 0 

,.!: u·= :--t.=·,... 
ô'~~ g:g 8 
z: .: ~; 

-::, 

Totaux. 

1 
<J = O..; . ,, i:: ·r; ~ ~= 
~ ..• 

-~ 
ë;, 
E 
::'.: 
"" 

COURS D'APPEL. 
TRIBUNAUX 

DE 
PREMIÈRE l1iSTANCE. 
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- ~.2 
~~;§ ·=·~ § }:·~ (.) 

i:: ~_g <--.., 
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~~~ §~§ 
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tJ - <.I ~- ., r: ~-~ 
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V, 
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L, 
L, ~ 

Arrêts 
inûrmatlfs 

Jugements 
intirmatlfs 
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=~:e 
C. •(:) "'O 

-~-5 g ~-= tJ 
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C) 
"O 

% 8·§ 
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5.§ ~ 
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Bruxelles 

Gand 

Liége. 
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50 

50 

Le no;yaume . . . 1 178 
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62 
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160 
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56 
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BÉCl.&PITUL,'lTIOl'f DEPUIS L.'l !lll!ilF. EIW ''IGUEIJR DE L.I. LOI • 

.&. - Clours d'appel, 

Bruxelles. 
Gand. 
Liége , 

TOTAL. • 

Nombre d'arrêts 
relira nt le bénéûce 
de la condition. 

105 
t17 
4t 

Nombre d'arrêts 
accordant le bénéâce 

rie la con cl ilion. 

548 
212 
i83 

265 743 

B. - Trlhunaus. coirreetlonuell!l et de pollc,e. 

Ressort de Bruxelles 
Gand. 
Liége 

ÎOT.li.. • 

Ressort de Bruxelles 
Gand 
Liégé 

ÎOUL. 

Ressort de Bruxelles 
Gand. 
Liége 

TOTAL. 

1. - Tribunaux correctionnels. 

Nombre 
Nombre total des condamnations 

des condamnations. conditlounelles. 

12ts,929 28,091 
76,::?M 16,559 
47,72'~ H,576 
- 

249,907 58,826 

II. - Tribunaux de police. 
Nombre 

Nombre total des condamnations 
des condamnations. conditionnelles. 

450,953 57,176 

140,870 15,028 

205,845 20,975 
-- 

775,64-8 74,079 

III. - Total. 

Nombre 
Nombre total des condamnatlons 

des condamnations. condîlionnelles. 

556,862 65,26i 
217,124 52,287 

'21H,569 3lî,35 I 

i ,02!5,55!5 -t52,9oo 

Nombre des rechutes 
constatées, 
2,115 

91!) 

3t7 

5,349 

Nombre des rechutes 
constatées. 

478 
~56 
-t94 

908 

Nombre des rechutes 
constatées. 

2,59·1 
-l,i5:î 

?H1 

4,257 


